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ÉÉquipe du journal 
 
 
Lise Fauteux   819-849-4987 
Martial Tétreault  819-849-3001 
Johanne Roy   819-849-3026 
Municipalité Ste-Edwidge 819-849-7740 

Numéros de téléphones importants 
 
Ambulance 
Police 
Pompier   
 
Info-santé               811 
Centre hospitalier Coaticook    819-849-4876 
CHUS (Sherbrooke-Feurimont)    819-346-1110 
Centre Anti-Poison              1-800-463-5060 
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N’oubliez pas de nous faire parvenir 
vos photos, textes ou idées à l’une des 

adresses suivantes : 
info@ste-edwidge.ca    

clanctot@netrevolution.com 
ou au bureau municipal au  

819-849-7740.   
Merci ! 

Le Survol, comme il est 
intéressant à lire.  Si j’ai des  

informations à faire 
paraître, je dois le faire 

avant le 23 février 2009.  Je 
prends cela en note… 

Photo page couverture : Crèche vivante de Noël,  
24 décembre 2008, prise par Émile Audet, retravaillée 
par Christian Lanctôt. 
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Fabrique de Ste-Edwidge  

Par Pauline Doyon 
 
Nous avons eu une assemblée de paroissiens le 29 novembre dernier avec des 
rapports d’activités de chaque axe.  Lors de cette assemblée nous avons nommé deux 
nouveaux marguilliers.  En remplacement  d’Émile Lemire : Dominic Scalabrini;  
Denis Lafontaine renouvelle son mandat de trois ans.   
Sylvain Grégoire occupera le poste de Michel Marion pour deux ans, Michel ayant 
démissionné pour prendre le poste de la présidence de la fabrique. 
Belle célébration de Noël, beaux chants, belle participation.  Quête de Noël : 
459,00$. 
Prenez note qu’à partir du 17 janvier 2009 la messe sera célébrée à la sacristie et ce jusqu’au 28 mars. 
Après le party du jour de l’An, d’autres activités suivront au profit de la fabrique.  Surveillez la publicité! 
 
 
*************************************************** ************************************ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*************************************************** ************************************ 
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Comité de Liturgie
Texte et photo : Émile Audet

 
Le comité de liturgie désire remercier toutes 
les personnes qui ont aidé à la messe du 24 
décembre : 
À la chorale pour le chant; 
À la crèche vivante et aux petits bergers; 
Aux personnes qui ont aidé pour la décoration; 
À Lorraine qui a trouvé les personnes pour la 
crèche vivante. 
 
La fête des baptisés a lieu le 10 janvier. 
 

Nous vous souhaitons à tous une très 
Bonne Année 2009 ! 

Bergers de gauche à droite : En bas : Béatrice Lanctôt et Yohan Desrosiers.  Au centre : Mathias 
Lanctôt, Zachary Scalabrini, Jérémy Desrosiers et Anthony Chouinard.  En haut : Guillaume et Alexis 
Viens. 
L’ange, Geneviève Marion, tient le bébé (Jésus) Thomas Marion.  Il est le fils de Mélissa Fillion 
(Marie) et de Carl Marion (Joseph). 
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          ercle de 
Fermières  

                          Par Julie Fontaine, présidente 
 
                                    Bonjour à tous, 
 
                          Mercredi le 21 janvier 2009, à 19 h 30, 
il y aura   une conférence sur le stress faite par l’Éveil 
de Coaticook.  Vous êtes toutes invitées au local du 
cercle des fermières de l’Hôtel de ville. 
  
N’oubliez pas notre brunch qui aura lieu le 15 février 
2009 à la salle communautaire de Ste-Edwidge, de 11 
heures jusqu’à 13 h 30. 
12 ans et plus 10.00$, 6 ans et plus 5.00$ et gratuit pour 
les enfants de 5 ans et moins.  
En espérant vous rencontrer!   
  
 

SALADE DE L’AMOUR  
 

1 tasse de champignons 
1 sac d’épinard 
1 tasse de riz cuit 
1 tasse de fèves germées fraîches 
3 branches de céleri 
½ piment vert 
½ piment rouge 
3 échalotes 
1 tasse de noix d’acajou 
 
Vinaigrette : 
½ tasse de jus de citron 
¼ tasse de sauce soya 
1/3 tasse d’huile 
3 gousses d’ail 
1 c. à table de cassonade 
 
Portion pour environ quinze personnes. 
Cette salade se conserve quelques jours au réfrigérateur. 

������������������������������������������������ ����
 
Les membres du conseil de la Fabrique 
tiennent  à remercier de façon très spéciale 
madame  Pauline Doyon pour avoir 
présidé de brillante façon, avec des mains 
de maître,  la destinée de la paroisse de 
Ste-Edwidge pendant sept ans.  
 
 Durant tout son mandat, elle a su faire 
preuve d’une générosité et d’un 
dévouement sans limite. 
 
Tout ceux qui ont eu à travailler à ses cotés 
vous diront que c’est une personne 
toujours plaisante à côtoyer et qui n’a pas 
peur de l’ouvrage. 
 
Pour ces raisons nous espérons tous 
pouvoir retravailler avec elle un jour ou 
l’autre.  
 
Une grande bénévole comme elle, c’est 
très précieux dans une petite communauté 
comme la nôtre.  
 
 
Mille fois… MERCI! 
 
Le conseil de la Fabrique 
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Conférence sur le Stress 
 

Quand : le 21 janvier 2009 
Où : Au local des fermières, hôtel de ville 

Heure : 19h30 
Pour : Toute la population 

 
Cette conférence est donnée par l’Éveil de 

Coaticook.  Info : 819-849-6258 
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Texte & photos : France Provencher 

 
Notre cadeau de Noël 2008 ,une caméra numérique, 
a été gagné par Richard Jacques.   

Nous avons eu la visite de la maternelle, ils sont 
venus poster la lettre au Père Noël…  

Avec le virage vert à la SAQ, le 1er  Janvier 2009 il 
n’y aura plus de sac.  Pensons à l’environnement..  
A partir du 15 mai 2009, votre signature va être 
obligatoire sur vos billets de lotos Québec. 
Pour la St-Valentin des fleurs seront disponibles 
au dépanneur. 
 
Nouveaux tarifs des timbres 12 janvier 2009 
Lettre: $0.54 
Grande enveloppe: $1.18 
É.-U: $0.98 
Autres pays: $1.65 
  
N’oubliez pas :  votre malle doit être ramassée à 
tous les jours...  
 
  
Pool de lotos:  
Novembre: Rita Masson, Patrick Fournier, Lorraine 
Lanciaux et Isabelle Fauteux. 
  
Décembre: André Marion, Aurélie Caldwell, Daniel 
Sage et Linda Ouellet. 
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Le 5 janvier 2009 
Nouvelles heures d’ouverture au 

Centre de services Sainte-Edwidge 
 

Centre de services Ste-Edwidge 
Services courants  
Lundi :      Fermé 
Mardi :      9h à 13h 
Mercredi : Fermé 
Jeudi :       13h30 à 16h30  
                   17h à 19h 
Vendredi : Fermé 
 

M. Richard Jacques en compagnie de 
Sylvain.  Félicitations! 

 

Notre équipe de spécialistes est disponible 5 jours/semaine pour 
répondre à tous vos besoins en conseils financiers.  N’hésitez pas à les 
joindre en composant le 819-849-9822. 
St-Isidore                                        Siège social 
Services conseils                            
Lundi au mercredi : 8h30 à 16 h      Lundi au mercredi : 9h30 à 16h30                     
Jeudi : 8h30 à 19h                            Jeudi : 9h30 à 19h                                
Vendredi : 8h30 à 16h                      Vendredi : 9h30 à 16h30 
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    MM oott  dduu  CCoonnsseeii ll   mmuunnii ccii ppaall   
 
 
PROGRAMME SUR LA REDISTRIBUTION DES REDEVANCES POUR L ’ÉLIMINATION DE 

MATIÈRES RÉSIDUELLES    
L’ OBJECTIF RESTE À ATTEINDRE  
 
 
La ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, madame Line 
Beauchamp, a procédé à la distribution des 
redevances pour l’élimination des matières 
résiduelles aux municipalités en 
fonction des performances. 
 
Pour Sainte-Edwidge-de-Clifton, 
l’objectif fixé par le  ministère 
reste à atteindre. 
 
 Sainte-

Edwidge-
de-Clifton 

Objectif 
0 à 3 000 
habitants 

Objectif : 
ensemble 

du 
Québec 

Population 
admissible 

448 469 325 7 518 532 

Élimination 
moyenne 
(kg/pers/année) 

278 354 378 

 
 
Comme l’indique le tableau, la municipalité a réussi 
à éliminer 278 kg / personne / année alors que 
l’objectif fixé par le ministère est de 354. Malgré 
ces efforts, la municipalité se situe en-dessous de la 
moyenne du groupe et même de la moyenne de 
l’ensemble du Québec.  
 
Nous vous encourageons à utiliser les mesures en 
place : 

�� Collecte du compost 
�� Collecte sélective 
�� Collecte des plastiques agricoles (personnes 

concernées seulement) 
�� Récupération des piles usagées 
�� Récupération des lampes fluocompactes 
�� Récupération des 

peintures et des filtres 
usagés 

�� Recycfrigo 
�� Récupération de tissus et 

vêtements (Récupex) au 
printemps 

�� Cueillette de pneus au 
printemps 

�� Etc. 
 
Parallèlement, la Régie intermunicipale de gestion 
des déchets solides de la région de Coaticook a 
informé la population des coûts pour l’année 2009 : 
l’enfouissement des déchets augmente de 22 % et la 
redevance à l’enfouissement de 2 %. 
 
Il coûtera 10 $ de moins la tonne métrique pour 
enfouir du compost.   
 
 Prix 

pour 
2009 

Prix 
2008 

Différence Augmen-
tation 

Diminu-
tion de : 

Compostage 
 
Enfouissement 
Redevance 
enfouissement 

35,00$ 
 

115,00$ 
10,67$ 

45,00$ 
 

90,00$ 
10,41$ 

-10,00$ 
 

25,00$ 
0,26$ 

-29% 
 

22% 
2% 

 
RÉCUPÉRATION DE PILES USAGÉES 
 

Considérant que les piles usagées sont 
des déchets domestiques dangereux 
pour l’environnement, le conseil 
municipal a décidé d’instaurer un dépôt 
pour les piles usées aux trois endroits 

suivants : Hôtel de ville, accommodation et caisse 
populaire.  Déposez-y vos piles usagées et la 
municipalité s’occupera d’acheminer le tout à la 
collecte des déchets domestiques dangereux.  

 

PATINOIRE  
 
La patinoire municipale est ouverte lorsque la 
température le permet. La municipalité demande 
votre collaboration afin de maintenir les lieux en 
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(…suite de la page 6)            
bon ordre : ranger les pelles après leur utilisation, 
fermer les lumières et la porte lorsque la journée est 
terminée et laisser les biens de la municipalité sur 
place.  
 
 
NEIGE  
 
Le conseil vous 
rappelle que constitue une nuisance et 
est prohibé le fait de jeter ou déposer sur les 
trottoirs et les rues ou dans les allées, cours, terrains 
publics, places publiques, eau et cours d'eau 
municipaux, de la neige ou de la glace provenant 
d'un terrain privé (règlement 311-2000, article 20). 
 
 
STATIONNEMENT  
 
Conformément au règlement 321-2003, article 11, 
qu’il est interdit de stationner ou d’immobiliser son 
véhicule sur le chemin public entre 22 et 7 heures 

du 15 novembre au 1er avril inclusivement et ce, sur 
tout le territoire de la municipalité. 

    

   RÈGLEMENT CONCERNANT LES ANIMAUX  

À la suite de plaintes reçues, le conseil vous 
rappelle qu’il est obligatoire de toujours garder 
votre chien en laisse, en conformité avec le 
règlement 312-2000. 

 

 
CARRIÈRES ET SABLIÈRES  
 
Le règlement 337-2008 concernant la constitution 
d’un fonds local réservé à la réfection et à 
l’entretien de certaines voies publiques a été adopté 
lors de l’assemblée régulière de décembre.  
 
 
Bonne et heureuse année 2009 !  
 
Bureau municipal ����   819 849-7740 
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Chers citoyens et citoyennes,  
 

Cette année encore, nous vous présentons un budget 
équilibré, qui est représentatif des services que nous 
souhaitons maintenir afin de vous servir de façon 
juste et équitable. 
 
Le conseil doit faire face à de nombreuses 
augmentations dans les différents champs 
d’activités. Les secteurs les plus touchés sont : 
infrastructures, voirie, hygiène du milieu, sécurité 
incendie et matières résiduelles. Ce sont des 
secteurs où les besoins et les responsabilités ne nous 
laissent aucune marge de manœuvre. 
 
Ainsi, toutes ces obligations font en sorte que nous 
devons augmenter le taux de taxes de 0,02 $. Après 
étude du budget 2009, l’augmentation aurait dû être 
de 0,04 $  mais le conseil a choisi d’affecter 0,02 $ 
du surplus.  
 
En 2009, nous prévoyons poursuivre le 
rechargement et l’asphaltage du chemin Favreau 
(Route 251). Nous avons déjà 82 000 $ confirmés 
en subvention du MTQ pour ce projet. Également, 
nous attendons une confirmation pour une 
subvention au montant de 10 000 $ concernant le 
projet d’ascenseur au Centre communautaire.  
 

L’année 2009 est la dernière année concernant le 
programme de la taxe d’accise. La municipalité 
reçoit le montant de 273 573 $  qui sera dépensé 
afin de rendre conforme les puits et les sources 
d’alimentation en eau de la municipalité. L’ordre de 
priorité est le suivant : l’aqueduc, le réseau d’égout 
domestique et la voirie. 
 
JJee  tteerrmmiinnee  eenn  vvoouuss  ssoouuhhaaii ttaanntt    
àà  ttoouuss  ddee  ttrr èèss  jj ooyyeeuusseess  ffêêtteess  !!     

 
 
Linda Ouellet, maire 
Le 8 décembre 2008  

 

P.-S. Le paiement de vos taxes pourra se faire en 
5 versements selon les dates ci-dessous.  
 
1er versement :  23 février 2009  
2e versement :  9 avril 2009 
3e versement :  25 mai 2009  
4e versement :  9 juillet 2009  
5e versement :  25 août 2009  

 
Vous pouvez faire vos versements en personne ou 

par Internet à votre caisse ou votre banque.  
 

JOURNAL MUNICIPAL  
LE SURVOL  
 
La municipalité salue les nouveaux abonnés 

au journal « Le Survol ».   
 

Nouveau : pour 15$/ année, il vous est 
possible de vous abonner à notre journal, ou 

d’abonner un parent ou ami! 
Communiquez avec le bureau municipal au 

819-849-7740. 
 

Pour ceux et celles qui utilisent internet, notez 
qu’il est maintenant possible de consulter  

« Le Survol » sur le site www.ste-edwidge.ca 
dans la rubrique citoyens / section  

journal municipal. 
 

BONNE LECTURE ! 
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Vous pouvez retrouver le calendrier des différentes collectes de la municipalité sur le site 
www.ste.edwidge.ca dans la section citoyens / services municipaux, en format pdf. 

N’oubliez pas que les matières compostables (putrescibles) seront ramassées une fois seulement pour les 
mois de janvier à mars : 15 janvier, 12 février et 12 mars.  Par la suite, la collecte se fera au même 

moment que celle des déchets, soit aux deux semaines. 
Rappel : Il est maintenant possible de disposer des piles usagées au bureau municipal,  

à l’Accomodation S. Grégoire et à la caisse populaire. 
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Le point sur le dossier 
Internet haute vitesse 
sans fil 
 
 
La SADC de la MRC de 
Coaticook a mandaté une firme de 
télécommunication afin de réaliser une étude pour 
évaluer les coûts d’implantation d’Internet haute 
vitesse (IHV) sur l’ensemble du territoire de la 
MRC.  Le rapport de cette étude déposée en mars 
2007 a tout d’abord évalué : 

· Que 2 167 résidences ne bénéficiaient pas 
d’IHV ; 

· Que les coûts estimés étaient d’environ 1,5 
million pour un réseau partiellement câblé et 
sans fil et d’environ 800 000 $ pour un 
réseau seulement sans fil. 

 
Suite à cette étude, la SADC s’est associée à la 
MRC et au CLD de la MRC de Coaticook afin 
d’entamer des démarches de financement pour 
l’implantation d’IHV.  Un sondage réalisé à l’été et 
l’automne 2007 a permis d’amasser plus de 300 
réponses de citoyens qui désirent avoir IHV.  Des 
demandes de financement ont aussi été adressées à 
la Conférence régionale des élus de l’Estrie (CRÉ-
Estrie) et à la Fondation Neil and Louise Tillotson 
du New Hampshire charitable foundation.  Les 
municipalités ont aussi été sollicitées.  Enfin, une 
demande d’aide financière a été adressée au 
Gouvernement provincial via le programme Villes 
et villages branchés. 
 
Les résultats de ces demandes de financement sont 
les suivants : 

· CRÉ-Estrie : financement refusé car une 
démarche régionale pour le développement 
de l’accès à IHV sur l’ensemble du territoire 
estrien était prévu pour le printemps 2008 ; 

· La Fondation Neil and Louise Tillotson a 
octroyé une subvention de 75 000 $ 
conditionnelle à une part équivalente du 
milieu ; 

· Les municipalités ont prévu un montant 
d’environ 90 000 $ ; 

· Le Gouvernement du Québec n’a pas donné 
suite à la demande de la MRC car le programme 
Villes et villages branchés avait déjà été utilisé pour 

la connexion par fibre optique des écoles de la 
Commission scolaire des Hauts-Cantons du 
territoire de la MRC et que le programme était 
terminé. 
 
L’étude régionale de la CRÉ-Estrie qui consistait à 
évaluer les coûts des infrastructures (tours et 
connexion au réseau de fibre optique existant pour 
avoir le signal) confirmait l’évaluation de la firme 
de communication dans l’étude commandée par la 
SADC en 2007, soit d’environ 800 000 $. 
 
Avec une mise de fonds de plus de 150 000 $, la 
MRC, la SADC et le CLD avaient donc convenu 
d’un échéancier permettant l’implantation d’IHV 
sur le territoire de la MRC pour la fin de 2008.  
Suite à des rencontres avec différentes firmes 
offrant différentes technologies d’IHV, il appert que 
ces dernières ne veulent pas assumer une partie des 
coûts d’implantation des infrastructures.  Il 
reviendrait donc au milieu et aux différents 
partenaires publics régionaux à fournir les 
infrastructures à une compagnie qui offrirait le 
service par la suite.  Comme démontré dans les 
deux études d’évaluation des coûts des 
infrastructures, il y a un important manque à gagner 
par rapport à la mise de fonds amassée.  Il faut donc 
continuer la recherche de financement ce qui a 
forcément un impact sur l’échéancier initial.  
L’implantation d’IHV est donc reporté à l’année 
2009.  Entre temps, les recherches de financement 
se poursuivent ainsi que l’exploration d’avenues 
comme la création d’un organisme à but non-
lucratif ou d’une coopérative qui permettrait 
d’amasser des fonds supplémentaires par le biais de 
subvention, prêt ou adhésion comme membre. 
 
Sachez que la MRC, la SADC et le CLD font tout 
en leur pouvoir afin d’offrir un service d’IHV à 
l’ensemble de la population de la MRC de 
Coaticook.  C’est une priorité pour les trois 
organismes, mais nous devons composer avec une 
capacité financière limitée et un intérêt très limité 
des compagnies privées de télécommunication à 
investir.  Le dossier n’est donc pas mort ! 
 
���������	
�� �
Aménagiste-géomaticien 
MRC de Coaticook  
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 Le Pacte rural : qui, quand, quoi et comment? 
 

Le Pacte rural, ça vous dit 
quelque chose? Oui, mais 
vaguement…? Ou encore vous 
vous demandez ce que ça 
mange en hiver? Voici 

l’occasion d’éclairer votre lanterne! Qui sait où est-
ce que ça peut nous mener...  
 
Pour faire simple, le Pacte rural est une mesure 
issue de la Politique nationale de la ruralité 2007-
2014. Il s’agit d’une entente signée entre le 
Ministère des affaires municipales et région 
(MAMR) et la MRC de Coaticook. Cette entente 
donne à la MRC la responsabilité de gérer un 
budget de 1,6 million de dollars sur 7 ans. L’argent 
du Pacte rural est divisé entre les 12 municipalités 
de la MRC. Une part de 25 % de l’argent est 
réservée pour le financement de projets régionaux, 
qui touchent la grandeur de la MRC. 
 
Au cours du premier Pacte rural (2002-2007), 
Sainte-Edwidge-de-Clifton a décidé d’investir 
l’argent disponible pour l’élaboration du nouveau 
développement résidentiel de la municipalité pour 
l’accueil de nouvelles familles. 
 
Pour le Pacte rural 2007-2014, Sainte-Edwidge-de-
Clifton dispose d’une enveloppe de plus de 50 000 
$ pour financer en partie des projets structurants qui 
visent à rendre plus dynamique le développement 
de sa communauté. Les organismes à but non 
lucratif, la municipalité, les comités, les 
coopératives, les associations et les établissements 
du domaine de la santé et de l’éducation sont tous 
admissibles. 
 
Le comité de relance de Sainte-Edwidge est 
composé de bénévoles et d’élus municipaux dont le 
mandat est d’identifier les priorités pour le 
développement dynamique de la municipalité et 
d’appuyer, entre autres, les projets déposés dans le 
cadre du Pacte rural. 
 
Les membres du comité sont vos représentants, 
alors n’hésitez pas à leur faire part de vos 
suggestions, de vos idées et de vos besoins. Voici 

les membres actuels de votre dynamique comité de 
relance : 

- Linda Ouellet 
- Réjean Fauteux 
- Gary Caldwell 
- Michel Marion 
- Christian Lanctôt 
- Dominic Scalabrini 
- Sylvain Grégoire 
- Lorraine Lanciaux 
- Michel Simard 
- Sébastien Lanctôt 

Vous désirez vous impliquer dans votre 
municipalité? Vous avez des compétences et/ou 
connaissances qui peuvent être mises au profit de 
votre municipalité? Parlez-nous-en, le comité est 
toujours ouvert aux suggestions et nous avons 
toujours besoin de sang neuf! Pour plus de 
renseignements concernant le Pacte rural ou pour du 
soutien dans un projet, vous pouvez également 
communiquer avec Sara Favreau-Perreault, agente 
de développement rural à la MRC de Coaticook, par 
téléphone au 819 849-9166, poste 30 ou par courriel 
à rural@mrcdecoaticook.qc.ca. 
 
Nous pourrons ainsi travailler ensemble pour le 
développement de Sainte-Edwidge!! 
 

� ����
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 Élèves Méritants Octobre 

Écoles de Ste-Edwidge et Ligugé 
 
 
Maternelle : Matis Inkel: Participe bien aux 
activités et respecte plus les autres. 
Christopher Houle: A fait du progrès, sait écrire 
son nom, parle plus aux amis et apprend à se 
dégêner. 
1reannée : Zachary Scalabrini: Participe bien en 
classe et aime aider les amis. 
Marianne Bresse: Respecte toujours les règles de 
la classe. 
2e année : Samuel Blais: Travaille de façon plus 
autonome et est capable de terminer sa tâche.  
Zachari Viens-Bédard: Est attentif en classe et 
remet ses travaux très propres. 
3e-4e année : Tommy Therrien :  Est motivé et 
relève des défis pour s’améliorer en lecture 
Camille Gagnon :  S’améliore pour dire ce 
qu’elle vit de façon appropriée. 
Lenz Côté Lefebvre :  Utilise les outils proposés 
en classe pour améliorer ses travaux. 
Tristan Cardin :  S’améliore dans son travail et 
accomplit bien ses responsabilités. 
5e-6e année : Valérie Stirnimann: Fait des 
efforts constants, s’applique dans son travail, est 
persévérante et a une belle attitude. 
Staycie Girard: Fait du beau travail, a amélioré 
sa participation et développe son autonomie. 
 
Anglais : Sophy-Anne Brière : Calme et 
attentive, travaille bien et s’applique durant ses 
tâches. 
Art dramatique : Sophy-Anne Brière: Belle 
attitude positive et respectueuse et    travaille 
sérieusement. 
Alexis Viens : Bonne participation et travaille 
sérieusement et respectueusement. 
Éducation physique : Zachari Viens-Bédard : 
Respecte ses amis et travaille avec intensité.          
Cédrik Leblanc : Persévérant et a un bon esprit 
sportif. 
Midi :  Sabrina Veillette : Toujours à son affaire. 
Cédrik Leblanc : Très patient pour faire chauffer 
les plats au micro-ondes.  
Anaïs Côté : Toujours de bonne humeur, gentille 
et polie.��������������������������������������������������� ��������  
 

Élèves Méritants Novembre 
Écoles de Ste-Edwidge et Ligugé 
 
 
Maternelle : Étienne Cyr-Charland : Beaucoup 
plus souriant et prend des initiatives pour faire son 
travail.   
Daphnée Chouinard : Très autonome.  Elle 
s’applique beaucoup. 
1reannée : Frédéric Côté : Participe bien en classe 
et est soucieux de faire son travail proprement. 
Magalie Hébert : Travaille sérieusement en 
donnant toujours le meilleur d’elle-même. 
2e année : Mégane Beaudoin : Travaille de façon 
autonome et participe très bien en classe.   
Jérémy Desrosiers : Est attentif en classe et 
participe très bien. 
3e-4e année : Carolane Lamontagne : Est 
généreuse et son travail est très bien fait.   
Alexis Viens : A le désir de toujours bien faire son 
travail et il y arrive. 
5e-6e année : Noémie Doyon : Fait du beau 
travail, ne perd pas son temps.  Elle est souriante 
et joyeuse.   
Guillaume Viens : Fait beaucoup d’efforts, il se 
surpasse, il est toujours joyeux. 
 
Anglais : Sarah Ménard : Toujours clame, 
participe très bien, respectueuse de ses camarades 
en plus d’être très dévouée et serviable.   
Anthony Masson : Toujours calme en classe, fait 
son travail avec autonomie et efficacité.  
Démontre une attitude positive durant ses activités 
reliées à l’anglais. 
Art dramatique : Léa-Maude Guilbault : 
Participe toujours sérieusement et avec un beau 
sourire.  Elle est agréable et positive.   
Jérémy Houle : Participe de mieux en mieux aux 
activités et se dégêne.  Il a bien appris son texte 
par cœur pour l’audition. 
Éducation physique : Carolane Lamontagne : 
Pour ses efforts soutenus. 
Zachary Scalabrini : Pour son bon esprit d’équipe. 
Midi :  Kristel Patterson : Ponctuelle et toujours 
prête à rendre service (lave la vaisselle chaque 
semaine). 
Dylan Girard : Pour son bon comportement. 
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Maternelle à 6eannée 
 
* Les deux écoles ont reçu la 
visite des pompiers qui ont 
expliqué la procédure à 
suivre en cas de feu. 
 
1ère-2e année 
 
* Sortie au Verger La Pommalbonne de Compton 
* Concours de décoration de 
citrouille 
* Fête d’Halloween à l’école avec 
les parents. Un goûter préparé par 
les parents a été servi, c’était un 
vrai délice ! 
 
Maternelle 3e-4e-5e-6e année 
*Activité d’art plastique à l’école animée par le 
Musée Beaulne. 
          
Maternelle 
* Sortie au verger Le Gros Pierre de Compton 

* Début du projet enfant vedette.  Pour 
mieux connaître chaque élève, chacun aura 

une semaine qui lui sera 
consacrée.  Il aura un document 
à remplir avec ses parents et le 
présentera tout au long de la 
semaine.  Les parents viendront 
passer du temps en classe pour 

expliquer leur métier.  Ce mois-ci, nous 
avons commencé avec Ansha Massé.  

3e-4e  année 
* Sortie au Parc écoforestier de Johnville en 
sciences. 
 
5e- 6e année 
*Début d’un projet de confection de sacs en tissu. 
 
Source : Le Pont École-Maison,   Octobre 2008 
 
 
 
 
 

Un beau spectacle de Noël ! 
Texte: Johanne Roy  
Photos : Lise Côté 
 
Mardi le 16 décembre, en après-midi, les parents 
des élèves de 1ère et deuxième années étaient invités 
à se rendre au sous-sol de l’église de Martinville 
pour un spectacle de Noël.  Plusieurs parents ont pu 
constater le temps et les efforts mis pour la réussite 
de ce magnifique spectacle, organisé par Annick, 
professeure d’art dramatique. 

Tout 
d’abord, les 
élèves de 
1ère année 

ont 
interprété 

une chanson 
de cloches 
de Noël, 
bien animée 

et vivante.  Puis, ce fut le tour des élèves de 2e 
année qui nous ont présenté leur pièce de théâtre 
« La petite Lutine de Noël », avec des déguisements 
et un décor très bien réussis.  Pour terminer, ce fut 
une 
chanson 
des deux 
groupes, 
animée par 
Annick, où 
les parents 
et enfants 
étaient 
invités à se 
joindre 
pour bouger et rigoler ! 

Ce fut un très beau spectacle de Noël !  
Bravo à tous les jeunes pour ce beau 

cadeau de Noël !

PROMPT RÉTABLISSEMENT À NOTRE CHÈRE LORRAINE, 
CONDUCTRICE D’AUTOBUS.  ON T’AIME BEAUCOUP! XOX 
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Une mission au cœur du 
développement du Québec . 
Le ministère du 
Développement durable, de 
l’Environnement et des 
Parcs a pour mission 
d’assurer la protection de 
l’environnement et des 
écosystèmes naturels pour 
contribuer au bien-être des 
générations actuelles et 
futures. Sa vision en est une 
de leader de la promotion 

du développement durable, afin d’assurer à la 
population un environnement sain qui soit en 
harmonie avec le développement économique et le 
progrès social du Québec.  
La Loi sur la qualité de l’environnement constitue 
l’un des principaux outils dont dispose le Ministère 
pour réaliser sa mission. Ainsi, la plupart des projets 
susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de 
l’environnement doivent être autorisés en vertu de 
cette loi. 

���������	
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Les autorisations environnementales sont délivrées 
par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs. Bien qu’il en existe 
plusieurs types, ces autorisations prennent souvent 
la forme d’un certificat d’autorisation et sont 
accordées après que l’analyse des projets ait 

démontré qu’ils sont acceptables sur le plan 
environnemental. De plus, les autorisations 
environnementales doivent être obtenues avant le 
début de la réalisation des projets soumis.  
�
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Plusieurs types de projets, d’activités ou de travaux 
sont soumis à l’obligation d’une autorisation 
environnementale préalable, notamment :  

· la construction et l’exploitation de toute 
usine ou l’utilisation de tout procédé 
industriel dont il est susceptible de résulter 
une émission ou un rejet de contaminants;  

· l’établissement d’un système de traitement 
d’eau potable ou d’eaux usées;  

· la réalisation de travaux dans un milieu 
humide;  

· plusieurs types de travaux effectués sur les 
rives ou dans le littoral d’un lac ou d’un 
cours d’eau;  

· la construction et l’exploitation de plusieurs 
types d’établissements agricoles.  

Cette liste n’est pas exhaustive. Aussi vaut-il mieux 
se renseigner avant d’entreprendre la réalisation 
d’un projet ou de travaux susceptibles d’avoir un 
impact sur la qualité de l’environnement. Une telle 
démarche vous permettra d’obtenir rapidement 
toutes les informations environnementales relatives 
à votre projet et d’éviter, éventuellement, une 
situation d’illégalité qui pourrait vous exposer à des 
poursuites. 
 
Source : www.mddep.gouv.qc.ca 
Sherbrooke : 819 820-3882 

�

                  

"La journée m’enchante" , c’est la journée 
dans l’année pour célébrer la joie  et faire une 
différence dans la vie de quelqu’un par le 
médium de la chanson !  La cinquième édition 
aura lieu le matin du 7 février 2009.  En cette 
veille de la Saint-Valentin, la population du 
Québec est invitée à créer des groupes de 5 à 
10 personnes  et trouver un endroit pour chanter 
tel un centre de personnes âgées, démunies 

ou seules. Tous les groupes formés 
chanteront en simultané  créant ainsi une 
énorme vague de joie et d’amour .  
Pour inscrire un groupe, un centre ou pour 
obtenir plus d’informations, les gens sont 
invités à communiquer avec moi par courriel, 
par téléphone au (514) 999-1000 ou à visiter le 
site internet  du projet à : www.joie.ca.cx  . 
Julie Lecours, directrice du projet 
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Un brasier dans la cuisine!  
�

La maison de mon amie Marie a été 
incendiée la semaine dernière. Oui 
oui, Elle a complètement brûlé. 
Quelle horreur! Il n'y avait même 
pas d'avertisseur de fumée. 
Heureusement que son chien Max 

l'a réveillée, sinon... Elle loge chez moi en attendant 
la construction de sa nouvelle maison. Hier, nous 
avons invité Philippe pour souper, un ami qui est 
pompier. Nous avons discuté de la prévention des 
incendies. Il paraît que la vie courante recèle bien 
des risques d'incendie qu'on ne soupçonne pas!  

Saviez-vous que certaines personnes 
cuisinent dangereusement? Marie en 
est un bel exemple. Si elle recevait 
un appel téléphonique pendant 

qu'elle cuisinait son souper, Marie avait la fâcheuse 
habitude de quitter la pièce sans fermer les éléments 
de la cuisinière. Parle, parle, jase, jase! Elle a 
souvent trouvé ses patates collées au fond de la 
casserole!  

Moi, je gardais toujours du bicarbonate de soude (la 
p'tite vache!) près de la cuisinière au cas où le feu 
prendrait dans un poêlon. Philippe m'a dit de ne pas 
faire ça. En jetant du bicarbonate de soude sur les 
flammes, il risque d'y avoir des éclaboussures! Il 
faut plutôt garder le couvercle à portée de main et le 
mettre dessus si des flammes naissent. Pas d'air, pas 
de flammes! Il faut aussi éteindre l'élément de la 
cuisinière ainsi que la hotte.  

Philippe m'a également avertie de ne jamais 
déplacer une casserole enflammée. On peut mettre 
le feu à nos vêtements. Il ne faut pas non plus la 
déposer dans l'évier et la remplir d'eau. Quand l'eau 
entre en contact avec certains produits enflammés, 
comme l'huile de cuisson, les flammes peuvent 
soudainement grossir. Le feu risque ainsi de se 
répandre davantage. Et là, ça risque de dégénérer! 

Le feu peut aussi prendre naissance dans le four. 
Parfois, les tartes qui cuisent coulent et on voit de 
petites flammes apparaître. Mais il pourrait arriver 
que le feu soit plus important. On doit laisser la 
porte du four fermée, éteindre l'élément et le feu 

devrait s'éteindre de lui-même, faute d'air. Il faut 
toutefois appeler quand même les pompiers au       
9-1-1 afin qu'ils vérifient si le feu ne s'est pas 
propagé à notre insu.  

Je me souviens de ma mère qui, lorsqu'elle 
cuisinait, avait l'habitude de recouvrir d'un linge le 
tableau de commande de la cuisinière pour le 
protéger des éclaboussures. C'est dangereux! Un 
coin du linge peut entrer en contact avec un élément 
et s'enflammer.  

Le dernier conseil que Philippe nous 
a donné, et non le moindre, c'est 
d'avoir un avertisseur de fumée sur 
chaque étage de la maison, même au 
sous-sol. Ça n'arrête pas le feu. Mais 
ça sauve des vies!! 

Mme Prudence Laflamme 

Collaboration  
Service de sécurité incendie de Montréal  

Source : Ministère de la Sécurité publique              
Pour : Comité de sécurité civile de Ste-Edwidge 

 

Service Québec vous informe 
 

Depuis le début de l'année 2008, le portail régional 
du gouvernement du Québec de l'Estrie a été 

consulté à plus de  
187 000 reprises. 

D'un simple clic, vous avez accès à une foule de 
renseignements ainsi qu'à l'ensemble des 

programmes et des services du gouvernement du 
Québec. Ce portail vous permet de trouver 

rapidement de l'information et des liens utiles sur 
divers sujets et thèmes. 

En Estrie, une seule adresse : 

www.estrie.gouv.qc.ca. Vous avez des 

questions? Contactez Services Québec au 

1 877 644-4545. 



 

Les Amis de la Terre ���������	
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Saint-Isidore de Clifton en Action, 
organisme sans but lucratif, est fier 
de s’associer aux Amis de la Terre 
de l’Estrie afin d’offrir aux 

citoyens de Saint-Isidore de Clifton et des environs, 
l’accès à des aliments de qualité, écologiques, 
produits en respectant l’équilibre naturel de la terre 
par des gens de chez-nous et ce à juste prix pour 
tous. 
Le Marché de Solidarité de Saint-Isidore de Clifton 
se veut un moyen simple de favoriser les 
agriculteurs de la région, de diminuer la distance sur 
laquelle les aliments que nous consommons doivent 
être transportés et d’établir un lien direct, sans 
intermédiaires, entre les producteurs locaux et les 
consommateurs. 
 
Ouvert à l’année, le Marché offre une grande 
diversité de produits frais au gré des saisons et de 
produits congelés.  De plus, le Marché est un lieu de 
rencontres pour des activités telles dégustations, 
visites de fermes, échanges de connaissances, etc.… 
 
Pour participer, les producteurs et les 
consommateurs n’ont qu’à adhérer au Marché.  La 
cotisation est de 20.00$ par année. 
 
Chaque producteur membre a accès à une page 
Web personnelle dont il est responsable.  Cette page 
lui permet d’enregistrer ses produits, le nombre 
disponible en inventaire et le prix unitaire.  Les 
producteurs ont la responsabilité de fixer eux-
mêmes leurs prix. 
 
Les consommateurs membres ont aussi accès à 
une page Web personnelle d’où ils peuvent 
effectuer leurs commandes.  Le jour de livraison, les 
producteurs livrent leurs produits vendus au point 
de chute à Saint-Isidore de Clifton où les 
consommateurs viennent récupérer leur commande.  
Aucune obligation, vous pouvez commander au 
rythme de vos besoins. 
 
N’hésitez pas à nous contacter au 819-560-8558 
pour devenir membre, pour participer à une 
rencontre d’information et ainsi rencontrer des  

gens pour qui notre coin de pays 
et les gens qui l’habitent sont 
pleins de ressources, qu’ils ont 
besoin de notre support pour 
garantir un avenir en respect 

avec nos aspirations et préserver ce qui fait 
qu’on est si bien chez-nous. 
Au plaisir de vous compter des nôtres ! 

Courriel : vision.saintisidoredeclifton@live.ca	
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Voici ce qu’a écrit Audrey Hepburn, quand on 
lui a demandé de révéler ses « trucs » pour être 
belle ou beau… 
 
1. Pour avoir des lèvres attirantes, prononcez des 
paroles de bonté. 
2. Pour avoir de beaux yeux, regardez ce que les 
gens ont de beau en eux. 
3. Pour rester mince, partagez vos repas avec ceux 
qui ont faim. 
4. Pour avoir de beaux cheveux, faites qu’un enfant 
y passe sa main chaque jour. 
5. Pour avoir un beau maintien, marchez en sachant 
que vous n’êtes jamais seule. 
6. Pensez-y : si un jour vous avez besoin d’une main 
secourable, vous en trouverez  une à chaque bout de 
vos bras.  En vieillissant vous vous rendrez compte 
que vous avez deux mains, l’une pour vous aider 
vous-même, l’autre pour aider ceux qui en ont 
besoin. 
7. La beauté d’une personne n’est pas dans les 
vêtements qu’elle porte, son visage ou sa façon 
d’arranger ses cheveux.  La beauté d’une personne 
se voit dans ses yeux, car c’est la porte ouverte de 
son cœur, l’endroit où est son amour. 
8. La beauté d’une personne n’est pas dans son 
apparence physique, mais dans la vraie beauté de son 
âme.  C’est la tendresse qu’elle donne, l’amour, la 
passion qu’elle exprime. 
9. La beauté d’une personne se développe avec les 
années. 
 

Texte remis par Lise Fauteux
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CHANGEMENT D'HEURE SAISONNIER 

ou "on perd ou on gagne une heure cette fois-ci?!!!" (suite du journal nov-déc) 
 
 

 Qu'est-ce qui a amené l'adoption du 
changement d'heure? 
À peu près à cette même époque, on s'est mis à 
comparer le nombre d'heures d'ensoleillement avant 
midi par rapport à celui après midi tout en gardant 
en tête que la plupart des gens passent plus de temps 
éveillés après midi qu'avant. Donc, les heures 
pendant lesquelles le soleil luit 
alors que les gens dorment sont en 
quelque sorte gaspillées. On a 
voulu "rentabiliser" ces heures de 
soleil... On a donc pensé de 
déplacer une heure de clarté du matin au soir, de 
façon à ce que les gens, une fois leur journée de 
travail terminée, puissent profiter encore du beau 
temps. En réduisant d'une heure la période entre le 
coucher du soleil et le moment où l'on touche 
l'oreiller et puisque la plupart des gens se lèvent 
généralement après le lever du soleil, lorsque 
l'heure est avancée, on prévoyait ainsi économiser 
l'énergie. L'idée de l'heure avancée prenait 
naissance.  

Mais... (il y a toujours un mais quelque part), cette 
pratique ne faisait pas l'affaire de tout le monde. Les 
agriculteurs ne trouvaient pas l'idée bien bonne, car 
l'avancement de l'heure les obligeait à commencer 
et à finir leur journée de travail une heure plus tôt 
par rapport à l'heure solaire. Quelles en seraient les 
conséquences? Les plantes ne pourraient pas être 
récoltées plus tôt, étant encore couvertes de rosée. 
Et les vaches... Pas question de les traire une heure 
après l'heure solaire à laquelle elles étaient 
habituées; les fermiers devraient alors commencer 
leur journée de travail une heure plus tôt.  

En 1918, on décide d'ajouter des heures 
d'ensoleillement à la période estivale des 
Canadiens.  

C'est donc après la première guerre mondiale que 
les gouvernements des pays belligérants ont adopté 
l'avance de l'heure dans leur territoire respectif. En 

avançant l'heure, on profitait plus de l'éclairage 
naturel du soleil et on pouvait économiser sur 
l'électricité, pour alors bénéficier d'un surplus 
d'énergie pour fabriquer les munitions ou autres 
fournitures militaires. Le Parlement du Canada a 
donc adopté la Loi concernant l'utilisation de la 
lumière du jour. Cette loi accordait le pouvoir de 
rendre obligatoire l'avance de l'heure durant une 
période prescrite chaque année. On l'appliqua dès 
1918. Mais de vifs débats suivirent l'application de 
cette loi. Pour apaiser les disputes, le gouvernement 
ne l'appliqua pas en 1919 et durant les années de 
paix qui suivirent.  

Mais comment a-t-on déterminé l'heure 
réglementaire au Québec? En 1920, une loi visant à 
fixer une heure réglementaire fut adoptée au 
Québec. Elle officialisait ainsi la séparation du 
Québec quant aux fuseaux horaires.  

C'est en 1924 que fut appliquée une loi québécoise 
concernant l'avance de l'heure. Ce sont les 
municipalités qui prenaient la décision quant à la 
période durant laquelle l'heure était avancée. Elles 
procédaient par référendum et le gouvernement 
pouvait, ou non, décider de donner suite à la 
demande des municipalités. A titre d'information 
historique, Sherbrooke et Québec (quoique par une 
mince majorité) se prononcèrent en faveur de 
l'heure avancée.  

En 1928, une autre loi stipulait que l'heure avancée 
devait commencer le premier samedi de mai à 
minuit pour revenir à l'heure normale le dernier 
samedi de septembre à minuit. Cette année-là, ainsi 
que pendant celle qui suivit, il y eut des arrêtés en 
conseil qui ont fixé à des périodes différentes 
l'avance de l'heure. En 1924, à St-Jérôme, on 
revenait à l'heure normale le premier septembre, 
alors qu'à Kénogami (pas très loin de là), le retour 
se faisait le 5 octobre. En septembre 1929, il y avait 
une heure de différence entre Montréal et St-Jérôme 
pendant quelques semaines! Evidemment, les 
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(…Suite de la page 17)                      
communications n'étaient pas aussi fréquentes 
qu'aujourd'hui... Ça devait déranger un peu moins la 
vie sociale...  

Une autre page de l'histoire du temps a été tournée 
pendant la 2e guerre mondiale. Le 21 septembre 
1940, le gouvernement fédéral instaura l'heure 
avancée à l'année dans les régions québécoises et 

ontariennes où l'heure était avancée 
durant l'été.  

En 1942, c'est dans tout le Canada que 
fut adopté un décret instaurant l'heure 
avancée. Ce dernier fut abrogé le 30 
septembre 1945.  

Par la suite, les municipalités pouvaient demander 
de passer à l'heure avancée durant l'été, 
indépendamment l'une de l'autre. On sait que 
Montréal et Québec ont rapidement adopté cette 
pratique. En général, à cette époque, les 
municipalités dont les travailleurs vivaient surtout 
de l'agriculture n'avançaient pas l'heure en été, alors 
que celles dont les habitants étaient surtout des 
employés d'usine aimaient bien cette pratique. Mais 
plus les années avançaient, plus la différence 
d'heure d'une municipalité à une autre devenait un 
fléau.  

En 1953, les régions est de la partie ouest du 
Québec (on se souvient que le Québec avait été 
séparé sur la ligne du 68e degré) entretenaient des 
affaires surtout avec la Gaspésie et les Maritimes, 
alors qu'elles n'étaient pas sur le même fuseau 
horaire. Inconcevable! On y remédia, le 23 octobre 
1953, par un arrêté en conseil qui édicte que dans la 
partie du Québec située à l'ouest du 68e degré, mais 
comprise dans les "comtés" de Matane, Rimouski, 
Rivière-du-Loup, Témiscouata et Saguenay, l'heure 
réglementaire est en retard de 4 heures avec 
Greenwich. Autrement dit, une section de la partie 
ouest du Québec passait à l'heure de l'Atlantique.  

Par contre, entre 1953 et 1961, les relations 
économiques des régions du Québec déclarées dans 
le paragraphe précédent, ayant pris plus 
d'importance avec l'ouest du Québec, on modifie 

alors l'heure réglementaire pour revenir à une 
différence de 5 heures avec Greenwich, le 25 
octobre 1961. Il n'est cependant pas question 
d'avancer d'une heure durant l'été.  

Je vous fais grâce des détails quant aux autres 
manipulations politiques visant à établir l'heure 
réglementaire et les régions concernées durant ces 
années. Mais, c'est à partir du 12 mars 1963, que 
l'heure devenait avancée (i.e. en retard de 4 heures 
avec le temps de Greenwich) du dernier dimanche 
d'avril à 00h01 (minuit une minute) au dernier 
dimanche d'octobre à 00h01 pour les régions du 
Québec à l'ouest du fameux 68e degré de longitude.  

Le 15 mars 1966, le moment de changer montres et 
horloges se fait à 2 heures du matin plutôt qu'à 
minuit et une minute à travers tout le Canada et les 
États-Unis.  (Évidemment, on recule ou on avance 
les horloges à notre coucher, mais légalement ça se 
fait dans la nuit à 2h00.) Pourquoi?  

· Pour éviter la confusion des jours (par 
exemple, dimanche 00h01 devenait samedi 
00h01 et vice versa);  

· Les dates de naissance devenaient confuses;  
· L'âge de la majorité pouvait arriver 2 fois! 

(Une première fois avant le changement 
d'heure, une seconde après!)  

· L'expiration des assurances causait de la 
confusion lors de dommages.  

· Ça dérange moins les gens et moins de gens 
en pleine nuit.  

En 1969, on change la ligne de séparation au 
Québec. Elle devient le 63e degré de longitude 
ouest (i.e. un peu à l'est de Havre St-Pierre, à travers 
l'île d'Anticosti et entre la Gaspésie et les îles de la 
Madeleine.) À l'ouest, l'heure normale est en retard 
de 5 heures avec Greenwich, alors qu'à l'est, elle 
accuse un retard de 4 heures.  

Le changement d'heure est maintenant régi par les 
législations provinciales. Précédemment, c'était une 
législation fédérale. Toutes les provinces changent 
l'heure, sauf la Saskatchewan qui a décidé de garder 
la même heure toute l'année.                         
Source : www.meteo.org 
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Des chants bien appréciés! 
 
Peut-être étiez-vous des quelques 220 personnes présentes 
lors de la messe de minuit le 24 décembre dernier?  Voici les 
jeunes qui sont venus à l’avant chanter « D’où viens-tu 
Bergère » lors du concert, suivi de « Sainte Nuit ». 
En bas : Léa Audette et Béatrice Lanctôt, à droite maman 
Johanne.  Au centre : Sophy-Anne Brière et Karl-Anthony 
Lafontaine.  Derrière : Coralie Lafontaine et Krystel 
Desrosiers.   

Trois générations de chanteuses! 
 
Cette année, la chorale a eu la chance d’avoir une très jeune 
chanteuse. Léa, fille de Karine Masson, est âgée de 2 ans et 
demi.  
Il s’agit de la relève assurée pour grand-maman Lise et 
maman Karine!  Tous les membres de la chorale étaient 
tournés vers cette petite puce lorsqu’elle chantait « Il est né 
le petit enfant ou D’où viens-tu Bergère ».  Elle nous faisait 
bien rire lorsque venait le temps de chanter « Ca 
Bergers »… Elle disait : Mémé, c’est ta chanson!…   
Texte et photo : Johanne Roy 
 

Léa Audette, Karine Masson et 
Lise Masson. 

Photo : Michel Marion 

Voici les noms des membres de la chorale 
de Noël : 
Ténors : Réjean Théroux et Sylvain 
Grégoire. 
Altos : Chantal Desrosiers, Micheline 
Poisson, Lisette Veillette et Aurélie 
Caldwell. 
Sopranos : Karine et Lise Masson, Léa 
Audette, Coralie et Karl-Anthony 
Lafontaine, Krystel Desrosiers, Sophy-
Anne Brière, Béatrice Lanctôt, Johanne 
Roy, Émilie Beaulieu, Annie-Claude 
Desrosiers. 
Félicitations pour le beau concert! 

Photo : France Provencher 
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Source : www.hugolescargot.com 
 



Le Survol  Janvier-Février 2009 21

Économisez votre énergie, réduisez vos factures et sauvez de l’argent, c’est possible! Il existe un service 
gratuit pour vous y aider. 
 
Le programme Éconologis vous offre gratuitement des conseils en efficacité énergétique qui vous permettront d’économiser et 
d’améliorer le confort de votre résidence.  Nous procéderons à des travaux mineurs de calfeutrage ainsi qu’à l’installation de 
produits économiseurs d’énergie. Nous allons directement chez vous, peu importe où vous habitez en Estrie.  
 
Appelez l’ACEF Estrie!  (819) 563-1585 
 
Que vous soyez locataire ou propriétaire, les mêmes critères s’appliquent : 

· Recevoir une facture d’énergie pour le chauffage (non inclus dans le loyer), au nom de l’un des occupants 
· Demeurer sur le territoire desservi, c’est-à-dire l’Estrie (région 05) 
· Avoir un revenu répondant aux seuils établis, selon le nombre de personnes par ménage (Le seuil augmente 

pour les personnes supplémentaires.)
o 1 personne 21 666 $ 
o 2 personnes 26 972 $ 

o 3 personnes 33 159 $ 
o 4 personnes 40 259 $

 
· Présenter une preuve de revenu reconnue par l’Agence de l’efficacité énergétique 
· Ne pas avoir reçu la visite depuis 5 ans (une visite par ménage pour l’un des occupants) 
 

POSSIBILITÉ DE FAIRE INSTALLER GRATUITEMENT DES THER MOSTATS ÉLECTRONIQUES ! 
 

 

 

 
  

Éconologis est un programme saisonnier de l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec qui offre des  conseils et des 
produits reliés à l’efficacité énergétique à la mai son, peu importe la forme d’énergie utilisée. 
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Sur réservation 
Apportez votre vin & bière 

 
Sébastien & Sophie  819-849-9844 
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Pour publicité 
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Pour publicité 
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